
PARCOURS DE FORMATION

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la concentration, de l’assiduité et de la 
motivation.

Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous amener en situation de réussite aux 
examens du permis de conduire.
Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes conditions.
Au travers de votre parcours, vous allez comprendre les règles du code de la route ainsi que l'influence des lois physiques, 
psychologiques et physiologiques.
En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez à suivre obligatoirement le  
parcours de formation :

Parcours théorique
La formation théorique portant sur des questions «d’entraînement au code » pourra être suivie à votre rythme, soit dans les locaux de 
l’école de conduite avec un enseignant et/ou via Internet .
La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux de l’école de conduite, et est 
dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de 
validité.
Différentes thématiques sont proposées auquels vous devez obligatoirement assister .
En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les jours, les horaires et les thématiques 
sur le tableau d’affichage.

Les thèmes abordés sont les suivants :

• L’arrêt et le stationnement. 
• L’alcool, les drogues, les médicaments, la fatigue et la conduite. 
• Accidents et assurances. 
• Le véhicule, le conducteur et la conduite (nuit, intempéries, montagne). 
• La ville, la route, l’autoroute, les feux. 
• La vitesse : impact sur l’homme, la physique, la sécurité et l’environnement. 
• La signalisation : dangers, indications, interdictions, obligations, temporaires, marquages et balises. 
• Les priorités de passage. 
• Les règles de circulation : feux, agents, urgences, position sur la chaussée, croisements et dépassements. 

Parcours pratique
Pour que l'apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout son sens, nous nous appliquerons à vous enseigner la 
conduite dans un maximum de conditions
Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler :

– en ville ;
– en rase campagne ;
– sur autoroute ;
– de nuit et si possible en cas d'intempèries (leçons prises en hiver).

Lors de votre apprentissage, un livret d’apprentissage à la conduite reprenant l’ensemble de votre parcours de formation selon le
REMC, vous sera remis par l’équipe pédagogique. Vous devrez l’avoir avec vous OBLIGATOIREMENT à chacune de vos leçons de
conduite et le remplir avec votre formateur à la fin de chaque leçon. Le formateur remplira lui-même une « fiche de suivi » qui
reprendra les mêmes commentaires. 

Spécificité des cours théoriques liés à l'apprentis sage de la conduite des deux roues

• L'équipement du motard et l'équipement de la moto.

• La spécificité de l'utilisation d'un véhicule à deux-roues (force gyroscopique, énergie cinétique,centre de gravité.

• Connaissance de la moto et son entretien courant.

Spécificité des cours théoriques liés à l'apprentis sage de la conduite des véhicules du groupe lourd 

• Caractéristiques techniques et mécaniques des poids lourds

• Les vérifications de départ sur poids lourd

• L'arrimage et la répartition du chargement d'un poids lourd 


